
                  Contrat n°………………… 
       

Fait par ………………………… 

        Le……….. / ….…… /20…...  
Photo       

        1ère séance faite le :  ……………… 

 

              CONTRAT GYM AQUATIQUE 2024-2025 
 

 

Nom : ……………………………………. Prénom : ……………………………………………… 

 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………. 

 

Code postal : ……………Ville : …………………….. Date de naissance : ………………………… 

 

Tél privé : ……………………Tél bureau :  ……………………Tél Portable…………………………. 

 

Adresse e-mail : ……………………............….............………@…………………………………….… 

 

Profession …………………………………. Employeur ………………………………………... 

 

Profession antérieure à votre retraite……………………………………  

 

Lors de votre inscription, veuillez remplir un contrat et ramener : 
O 1 enveloppe timbrée à votre adresse pour envoi de votre carte par voie postale 

O 1 certificat médical d’aptitude à la pratique de la gym aquatique ou 1 CACI « non obligatoire) 

O 2 photos (pour toute nouvelle inscription) 

 

Observations :  

Autres sports pratiqués :…………………………………………………………………………………… 

Motivations et objectifs :………………………………………………………………………………. 

Comment vous nous avez connus ? ……………………………………………………………. 

 

 

O    Nouvelle adhésion   O     Réinscription 
                             

Pour une durée de ……………………   Paiement de ………………………………………………… 

      

Abonnement valable du …………….   au ………………. Piscine ………………………………… 

             Jour : ………………………….                                 Heure : …………………. 

 

Par O Espèces ou O Chèques n°…………………………  le …/…/20….  Banque : …………………. 

 

Par O Espèces ou O Chèques n°…………………………  le …/…/20….  Banque : …………………. 

 

 
 

LA PRESENTATION DE LA CARTE DE MEMBRE EST OBLIGATOIRE 

POUR L’ACCES AUX SEANCES 

T.S.V.P 



Notre téléphone CONDITIONS D’INSCRIPTION  

 
          Protection des données 

 
Les informations recueillies sur ce bulletin d’adhésion sont destinées à l’usage et au bon fonctionnement de l’association 

Aqua Tonic. Elles pourront donner lieu à exercice du droit d’accès dans les conditions prévues par la loi 78.17 du 6 

Janvier 1978. Par ailleurs, le règlement général de protection des données personnelles entre en vigueur le 25 Mai 2018.   

Il renforce la protection des données collectées et prévoit de préciser les éléments suivants : 

Responsables du traitement : Nathalie STRAUSS-LAMBERT Présidente, Evelyne GINTER Directrice. 

Motifs : constitution du fichier des adhérents pour le suivi du paiement des cotisations, le contact des adhérents par courrier, 

courriel ou téléphone en cas de besoin, la vérification de l'aptitude médicale à pratiquer. 

Caractère obligatoire des données : à défaut de réponse ou d'absence de données parmi celles demandées, l'inscription de 

l’adhérent peut être différée ou non exploitable. 

  
O   J’accepte                                                         O   Je n’accepte pas  

 

Que les photos, les prises de vue et Interviews réalisées dans le cadre de ma participation aux manifestations soient publiées 

et diffusées à la radio, à la télévision, dans la presse écrite, dans les livres, sur le Site Internet par des moyens 

de reproduction photomécaniques (film, cassettes vidéo, etc.) sans avoir le droit à une compensation ;  

et recevoir la lettre d’information  

 

   

        Règlement des cours  
 

▪ Tout adhérent doit être à jour de sa cotisation, payable d’avance, pour l’accès aux cours et aux installations 

▪ Il est demandé à toutes personnes d’avoir une tenue et une attitude correctes dans l’enceinte de l’établissement 

▪ L’accès aux vestiaires et au bassin est formellement interdit en l’absence de votre moniteur. L’association se réserve le 

droit d’exclure tout membre ne respectant pas cette obligation.  

▪ Les piscines sont équipées de casier à clés mis à votre disposition afin de ranger vos effets personnels. L’association ne 

peut, en aucun cas, être responsable des vols et autres méfaits commis dans l’enceinte de la piscine et sur les aires de 

stationnement. 

▪ L’association se réserve le droit de modifier les horaires et n’est pas responsable des mises à disposition de la piscine 

par l’Eurométropole, ni des heures d’ouverture ou des fermetures temporaires ou pour raisons techniques.  

▪ Toute association sportive est tenue à une obligation légale d’assurance. Toutefois il appartient à chacun de vérifier 

auprès de son assureur s’il est bien garanti pour sa responsabilité personnelle. 

▪ Toute absence ou interruption de la pratique de l’activité, quel qu’en soit le motif et la durée, ne peut donner lieu à 

remboursement ou à prolongation de la cotisation annuelle. (article 6 : 3 des statuts).  

 

 

Je soussigné(e) ……………………………………certifie avoir pris connaissance des modalités de 

protection des données et des conditions mentionnées ci-dessus, et m’engage à les respecter. 

 

Fait à ……………………       « Lu et approuvé » (A réécrire à la main) 

Le………………                …………………………………… 

                                                                                                Signature de l’adhérent 
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